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Le Mot de la Maire

Chères  administrées, chers administrés, 

Ce début d’année est bien particulier, tout d’abord à 
l’échelle communale où le 18 février dernier, le conseil 
municipal m’a accordé son entière confiance pour 
prendre la suite de Daniel Dupuy et je l’en remercie.
Un contexte national et international très compliqué, 
entre les crises Covid successives, les élections 
présidentielles qui ont mis en évidence des tensions et 
des inquiétudes. La guerre en Ukraine qui démontre la 
fragilité de nos équilibres. Ce conflit, en Europe, où un 
pays et un peuple sont aujourd’hui dans un chaos total.

En cette période électorale, je vous invite à vous déplacer à l'Espace Colucci, les dimanches  
12 et 19 juin pour les élections législatives... utilisons ce droit de vote. 

La situation économique très déséquilibrée impacte fortement notre pouvoir d’achat avec 
la flambée des prix, le coût de l’énergie, la pénurie de matières premières. Dans ce contexte 
difficile et en dépit de notre budget serein et de nos finances saines, notre gestion de l’argent 
public continuera de se faire avec rigueur. Pour la neuvième année consécutive, le Conseil 
municipal maintient les taux de fiscalité de la commune.

Castelnau est un carrefour stratégique et incontournable du Nord Toulousain, le lancement de 
l’étude d’un futur pôle d’échange multimodal et de l’aménagement autour de la gare est un des 
objectifs structurants pour notre commune sur le long terme. Ce projet nous permet de réfléchir 
aux futurs enjeux de la mobilité sur notre territoire et des territoires voisins. Ces réflexions sur 
l’aménagement sont nécessaires et ces moments d’échanges, de concertation avec vous sont 
primordiaux.

Engagés dans la transition énergétique, les travaux de la réhabilitation totale de la mairie vont 
débuter en novembre ainsi que la rénovation de l’école maternelle et  les travaux de l’école 
élémentaire avec la mise en place d’un système mutualisé de chauffage par géothermie.  

La levée de la quasi-totalité des restrictions sanitaires et l’arrivée des beaux jours vont nous 
permettre de profiter de toutes les manifestations culturelles et associatives de notre commune. 
Ces moments de rencontre sont importants. Nous avons à Castelnau un tissu associatif très 
dynamique. Après ces deux ans de pandémie, il est essentiel de pouvoir se retrouver à travers 
ces instants de convivialité. Je vous souhaite une bonne lecture et au plaisir d’échanger avec 
vous lors de prochains moments de rencontre.

							       Sandrine SIGAL, Maire



Vincent DUSSART 
1er Adjoint, chargé des finances, 
des marchés publics, état-civil, 

élections et médiateur

Nadine ABAD 
2ème Adjointe, chargée de l’animation 

de la ville, du tourisme et des 
associations loisirs et bien-être

Dante BRUN 
3ème Adjoint, chargé de l’urbanisme, 
de l’observatoire du développement 

durable et de la mobilité

Laurent MARTY
5ème Adjoint, chargé des affaires scolaires, 
enfance et jeunesse et des associations 

en lien avec sa délégation

Muriel TORNOS
6èm Adjointe, chargée de la culture, du 
patrimoine culturel et des associations 

culturelles

1ère Vice-Présidente de la Communauté  
de Communes du Frontonnais 
Déléguée au « Développement Économique 
et à l'Emploi » 

Véronique ROBIN
4ème Adjointe, chargée du sport, 
des équipements sportifs et des 

associations sportives

LES ADJOINTS AU MAIRE

Michel WASTJER 
7ème Adjoint, chargé de la voirie, 

réseaux (secs et humides) et de la 
sécurité civile

Marie-Thérèse LACALMONTIE 
8ème Adjointe, chargée des affaires 

sociales et du handicap

Jean-Claude FORTIER
Conseiller délégué chargé des bâtiments 

communaux et des nouveaux projets

Loïc CONSTANS
Conseiller délégué chargé de 

l’environnement 

Sébastien VERDEAU-BORNE  
Conseiller délégué 

chargé du développement économique

LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

MAJORITÉ 
MUNICIPALE

Sandrine SIGAL
Maire de Castelnau d'Estrétefonds

Olivier SAURA
Conseiller délégué chargé de la 

transition énergétique et des réseaux



LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Sandrine BALLAND Patricia SEGALA Roberte SMIDTS Grégory PILIPCZUK 
Correspondant Défense

Cora MARROT-NATIVEL Laure ALISJoël CASSAGNE René LABRUNE

Magali MOINE

Sandrine DIU
“ Union pour Castelnau ”

Guillaume LÉPÉE 
“ Union pour Castelnau ”

Pascale BINET
“ Union pour Castelnau ”

Christophe ALONSO
“ Du renouveau pour 

Castelnau ” 

Monique MARCONIS 
“ Pour que Castelnau gagne ” 

Olivier ARNAUD Valérie Le Gac

LES CONSEILLERS DE L'OPPOSITION MUNICIPALE

VOS ÉLUS AU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE  

DU FRONTONNAIS...

•  Sandrine SIGAL
   1ère Vice-Présidente de la CCF et déléguée au    
« Développement Économique et à l'Emploi »

•  Vincent DUSSART
     Vice-Président de la Commission Finances

•  Laurent MARTY
•  Nadine ABAD
•  Dante BRUN
•  Véronique ROBIN
•  Sébastien VERDEAU-BORNE
•  Pascale BINET
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Daniel Dupuy passe le flambeau...
Lors du conseil municipal du jeudi 20 janvier 2022, le maire 
Daniel Dupuy a annoncé qu’il quittait sa fonction de maire et 
de conseiller municipal. Il a évoqué dans un émouvant discours 
les différentes raisons qui l’ont amené à prendre cette difficile 
décision.

L’engagement de Daniel Dupuy pour 
Castelnau d’Estrétefonds ne date 
pas d’hier, conseiller municipal puis 
premier adjoint et maire depuis 2014, 
il a consacré beaucoup d’énergie 
et de temps à impulser et à faire 
émerger ces 10 dernières années des 
changements significatifs pour la ville.

Outre le redressement des finances 
et la capacité d’autofinancement, la 
validation du premier PLU, l’entrée de 
la ville dans la CCF, le déploiement de 
la zone Eurocentre, les nombreuses 
actions menées et récompensées en 
faveur de l’environnement,  il a aussi 
contribué à l’émergence de grands 
équipements communaux tels le 
groupe scolaire et le complexe sportif 
Fondada, le développement de la gare 
avec l’augmentation des cadences et 
le projet médiathèque qu’il a porté, 
dont il est le plus fier, et qui connaît 
aujourd’hui un franc succès.
Confiant dans l’équipe municipale 
actuelle qui l’accompagne depuis 
plus de 7 ans, Daniel Dupuy est 

serein quant à la mise en œuvre des 
futurs projets engageant l’avenir 
de Castelnau. Jugeant le moment 
décisif pour la ville de Castelnau, 
qui compte aujourd’hui plus de  
7 000 habitants, il est rassuré et serein 
dans son choix de voir les enjeux des 
années à venir portés par des élus et 
des collaborateurs enthousiastes.
Conscient que les années passent, 
il souhaite dorénavant consacrer 
plus de temps à sa famille et tout 
particulièrement à ses petits-enfants.
C’est en toute sérénité qu’il a pris 
cette décision, sachant que les 
estrétefontaines et estrétefontains 
peuvent compter sur la continuité 
de la politique actuelle et du 
total engagement de la majorité 
investie au quotidien pour le bien 
de Castelnau d’Estrétefonds. Daniel 
Dupuy remercie le conseil municipal, 
le personnel communal, les acteurs 
associatifs et tous ceux qui se sont  
engagés à ses côtés pour le bien-vivre 
à Castelnau.
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Très émue et heureuse de la 
confiance accordée, Sandrine 
Sigal endosse maintenant le 
rôle de première magistrate de 
Castelnau d'Estrétefonds. Les 
administrés peuvent compter sur 
son engagement ainsi que celui 
de l’équipe municipale pour servir 
l’intérêt de tous. Rencontre...

Quels sont les projets que vous 
comptez faire aboutir ?
Je souhaite assurer la continuité du 
programme de la liste "Construisons 
notre avenir" présenté en 2020. Depuis 
l’ouverture de la médiathèque, du 
complexe sportif, l’équipe municipale 
continue à œuvrer. La mairie va 
être entièrement réhabilitée mais 
l’avenir, c’est aussi l’arrivée du collège, 
l’aménagement d’un terrain grand jeu, 
l’aménagement du bord du canal... et 
un engagement fort dans la transition 
écologique. Notre objectif est de 

développer la ville tout en conservant 
sa qualité de vie.

Quels sont les changements 
effectués dans la nouvelle équipe ?
La plupart des adjoints ont gardé 
leur délégation. Maïté Lacalmontie 
me remplace comme maire adjointe 
aux affaires sociales et nous avons un 
conseiller délégué supplémentaire, 
Olivier Saura, qui aura une délégation 
concernant les réseaux et la transition 
énergétique. Enfin, Valérie Le Gac 
devient conseillère municipale.

Quelle place Castelnau doit-elle 
occuper dans la Communauté de 
Communes selon vous ?
J'ai été élue 1ère Vice présidente au 
développement économique et à 
l’emploi, en remplacement de Daniel 
Dupuy. Castelnau d’Estrétefonds 
est incontournable au sein de la 
CCF mais aussi au-delà du territoire 
du Nord Toulousain. Sa population 

grandissante (6 780 hab.), sa zone 
d’activité Eurocentre, sa position 
centrale stratégique entre Montauban 
et Toulouse, avec une multitude d’axes 
de transport en ont fait une ville 
incontournable sur ce territoire.

Quelle est votre vision pour le 
Castelnau de demain ?
Castelnau a été classée dans « l'aire 
urbaine » toulousaine. Ce n’est pas 
être dans Toulouse Métropole, mais 
c’est un signe fort sur ce qu’on attend 
de nous. La majorité municipale 
travaille et s’engage pour garder 
et maintenir notre qualité de vie. 
Si des constructions doivent être 
entreprises, elle le seront de façon 
maîtrisée et raisonnée pour ne 
pas transformer Castelnau en ville 
désorganisée et saturée. Nous 
ne ferons rien de démesuré afin 
de préserver notre patrimoine et 
conserver notre cadre de vie.

Daniel Dupuy, maire de Castelnau d'Estrétefonds de 
2014 à 2022, a annoncé sa démission expliquant avoir 
"pris conscience du temps qui passe pendant les fêtes de 
fin d'année"... et vouloir confier les clefs de la ville à une 
nouvelle génération d'élus. 
Lors du conseil municipal du 18  février 2022, Sandrine 
Sigal, alors 1ère adjointe à été désignée maire. Membre 
du Conseil municipal de Castelnau d’Estrétefonds 
depuis 2014, elle a obtenu le vote de l’ensemble (24 sur 
24) des conseillers municipaux de la liste majoritaire « 
Construisons notre Avenir ».
Elle devient  également 1ère vice-présidente de la 
Communauté de Communes du  Frontonnais (CCF). 

 Sandrine Sigal souhaite conserver la qualité  
du cadre de vie de Castelnau
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Pôle échange multimodal et secteur gare...
Après plus de 10 ans de réflexion autour de l’aménagement urbain de la gare et de son quartier, 
l’année 2022 marque enfin le début de ce projet d’envergure pour la commune de Castelnau.

Castelnau d’Estrétefonds et sa gare 
sont depuis longtemps considérées 
comme carrefour stratégique, ce qui 
lui a valu le surnom de « rotule du nord 
toulousain » par les services de l’État. 
Profitant de l’influence toulousaine 
et montalbanaise, d’un bassin de vie 
dynamique et d'un service ferroviaire 
déjà bien fréquenté, cette gare sera 
le terminus des Aménagements 
Ferroviaires au Nord de Toulouse (AFNT).

Le projet AFNT s’inscrit dans le projet 
GPSO (Grand Projet du Sud-Ouest), 
le réaménagement des voies et des 
haltes va permettre d’augmenter 
sensiblement les capacités de 
fréquentation et permettre la 
circulation des trains à grande vitesse 
sans pénaliser les trains du quotidien. 
L’ambition finale est d’avoir des trains 
cadencés au quart d’heure aux heures 
de pointe entre Toulouse et Castelnau.
Ces aménagements vont avoir un 
impact certain sur le quartier de la 
gare et Castelnau en général.

Les élus ont donc décidé de lancer une 
étude urbaine pour tout le secteur 
gare et de faisabilité pour le futur 
PEM (Pôle d’Échange Multimodal) de 
la gare de Castelnau. Depuis début 
janvier, le cabinet d’architecture et 
d’urbanistes Bruno Remoue y Associats 
(prix de l’art urbain) mène cette étude 
afin d’appréhender au mieux le 
devenir de ce quartier.

L’étude se déroule en 3 phases durant 
13 mois :
•	 Phase 1, diagnostic territorial 
•	 Phase 2, élaboration des scénarios
•	 Phase 3, préprogrammation après 

validation d’un scénario

Du fait de la nature du projet, cette 
étude amène autour de la table 
de nombreux partenaires : la DDT 
31 (Direction Départementale 
des Territoires), la SNCF, la Région, 
l ’EPFO (Établ issement Publ ic 
Foncier d’Occitanie), le Conseil 
Départemental, le CAUE (Conseil 

d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement), le SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale) nord 
toulousain et la CCF (Communauté 
de Communes du Frontonnais).

Ce projet se voulant coconstruit avec 
les habitants, des temps d’échanges 
et de concertation sont organisés tout 
au long des trois phases de l’étude. La 
première réunion a eu lieu le 26 avril 
dernier. Pour la phase 1, qui touche 
bientôt au but, ce sont deux ateliers 
avec les partenaires précédemment 
cités plus une réunion publique qui 
se sont déroulés aux mois de mars et 
d’avril 2022.
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Le projet territorial d'accueil des gens du voyage, 
une compétence intercommunale

La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage prévoit dans 
chaque département l'élaboration d'un schéma d'accueil des gens du voyage (SDAHGV), coécrit par 
l'État et le conseil départemental, qui prévoit le nombre, la localisation et la capacité des aires d'accueil 
à créer par les intercommunalités, ainsi que les interventions sociales nécessaires aux populations 
concernées. Les communes de plus de 5 000 habitants figurent obligatoirement et doivent aménager 
des aires ou des terrains adaptés sur leur territoire. Le Frontonnais, comme beaucoup d'autres 
territoires, ne satisfait toujours pas son obligation légale en la matière. 

Le SDAHGV de la Haute-Garonne 2020-2025 impose à 
la Communauté de Communes du Frontonnais de créer 
40 places, moitié en aire d'accueil et moitié en solutions 
adaptées à l'ancrage, prévoyant aussi la possibilité de 
mutualiser et de répartir les prescriptions à l'échelle 
de l'EPCI. 

Le conseil communautaire réuni le 16 juin 2021 a 
validé le projet territorial intercommunal d'accueil des 
gens du voyage élaboré en partenariat avec le Conseil 
départemental de la Haute-Garonne et la Direction 
départementale des territoires qui prévoit la création de 
deux aires de 10 places (Fronton, Castelnau d'Estrétefonds) 
et de cinq solutions d'ancrage (Bouloc, Castelnau 
d'Estrétefonds, Saint-Sauveur).
L'aire d’accueil de Castelnau d’Estrétefonds sera organisée 
par la CC du Frontonnais sur un terrain identifié au PLU, 
situé à proximité d’Eurocentre pour 10 places. La mise en 

œuvre des mesures prévues dans le projet ouvre le droit 
à des subventions de l'État et du Conseil départemental 
et facilite aussi les procédures de démantèlement des 
installations illicites de toutes sortes dès lors que la 
commune respectera ses obligations. Actuellement, 
des réunions de travail sont organisées pour juger de la 
faisabilité de l’aire d’accueil de Castelnau.

La municipalité n’hésite pas à entamer des procédures 
auprès de l'État visant à démanteler les installations 
illégales dans le périmètre de la commune. La ville saisit 
le Procureur de la République lorsqu’elle constate toute 
installation non-réglementaire. Les interventions doivent 
respecter la procédure, y compris ses délais parfois très 
longs. Nous comprenons que cela peut parfois sembler 
long pour le voisinage qui subit les nuisances mais nous 
sommes dans un État de droit et nous devons attendre la 
réponse du procureur et du tribunal.

Opération "Tranquillité vacances"
Si vous le désirez, la Police Municipale de Castelnau d’Estrétefonds et 
la Gendarmerie de Fronton assureront, dans le cadre de leurs missions 
de surveillance habituelles, des passages fréquents à votre domicile 
durant votre absence dans le cadre de l’opération « Tranquillité 
vacances».

Vous pouvez bénéficier de ce service gratuit si vous partez au 
minimum 5 jours et si votre habitation est inoccupée et fermée 
pendant votre absence. Pour bénéficier de l’opération veuillez 
compléter le formulaire disponible sur le site internet de la ville ou 
vous rendre à l’accueil de la Mairie, au poste de Police Municipale ou 
bien à la Gendarmerie de Fronton au moins 48h avant votre départ.

Attention : aucune demande tardive, ni aucune demande par courrier 
ou par téléphone ne pourra être prise en considération. Veuillez vous 
munir d’un justificatif de domicile (quittance EDF, téléphone, loyer…). 
Merci de nous prévenir si vous modifiez la date et/ou la durée de votre 
absence.

Contacts :
Police municipale 
de Castelnau d'Estrétefonds 
q 06 78 23 80 46 / 05 34 27 58 22
E police@mairiecastelnau.fr
P13 chemin du moulin

Gendarmerie nationale
de Fronton
q 05 34 27 93 60
PRoute de Toulouse
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RECENSEMENT CITOYEN  DÈS  16 ANS OBLIGATOIRE  : 

Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Son recensement citoyen (parfois appelé par erreur 
recensement militaire) fait, il reçoit une attestation de recensement.
Il doit présenter cette attestation lors de certaines démarches (par exemple, pour son inscription au bac 
avant 18 ans). Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune à la journée défense 
et citoyenneté (JDC). Fournir un justificatif concernant le recensement ou la JDC est obligatoire pour 
s'inscrire, jusqu'à l'âge de 25 ans, aux examens (BEP, Bac, permis de conduire...) ou concours administratifs 
organisés par l’administration française :

• avant 18 ans, il faut présenter une attestation de recensement pour vous inscrire à un examen (BEP, 
Bac) ou un concours administratif.
• à partir de 18 ans, il faut présenter un certificat de JDC pour s'inscrire un examen (BEP, Bac...), à un 
concours administratif ou à l'examen du permis de conduire en France.

Le recensement permet à l'administration de vous inscrire automatiquement sur les listes électorales à 
18 ans. Vous pourrez alors voter dès l'âge de 18 ans, sans faire d'autres démarches.
Renseignements en ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871 ou  /R51719 ou /N24

 France Télévisions filme le service restauration...

Le 17 novembre 2021, le service restauration de Castelnau à gagné le « juste prix » suite au concours 
national organisé par l'association « Un plus bio ». Il fait à nouveau parler de lui...

Le vendredi 20 mai, une équipe de 
France Télévisions s'est déplacée 
à  Castelnau d'E strétefonds 
pour réaliser un documentaire 
de 55 minutes sur le gaspillage 
alimentaire et en particulier sur le 
thème "des abats". 

Aujourd'hui, vendredi 20 mai, une 
équipe de France Télévisions s'est 
déplacée à Castelnau d'Estrétefonds 
pour réaliser un documentaire de 55 
minutes sur le gaspillage alimentaire 

et en particulier sur le thème "Les 
abats". L'équipe a filmé et interviewé le 
chef Sébastien Hélou en présence de 
la maire Sandrine Sigal et de Laurent 
Marty, adjoint aux affaires scolaires. 
Ce documentaire sera probablement 
diffusé en début d'année 2023. Les 
journalistes s'intéressent à la méthode 
qu'utilisent les cantines pour inciter les 
enfants à consommer les abats et ainsi 
éviter le gaspillage alimentaire. Lors 
de ce repas, un veau de qualité bio, 
élevé sur pied par un éleveur local a 

été servi. Les abats étaient également 
proposés aux deux cent vingt élèves 
présents ce midi. Une dizaine de 
représentants de parents d'élèves ont 
également été conviés par les élus 
à se joindre à cette dégustation du 
menu du jour bio. Durant cette pause 
méridienne, tous ont pu échanger sur 
la qualité du repas, des ingrédients 
et du rapport qualité-prix. Quelques 
anecdotes enfantines ont surgi çà et 
là confirmant l'attrait des enfants pour 
les recettes du restaurant scolaire.
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Cérémonie du 19 mars : Sandrine Sigal, nouvellement élue maire, 
a prononcé son tout premier discours lors de la commémoration 
de la guerre d’Algérie. Entourée des élus, des porte-drapeaux, 
des responsables associatifs, des anciens combattants et des 
estrétefontains. Castelnau d’Estrétefonds se souvient et rend 
hommage aux victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie 
et des combats en Tunisie et au Maroc. 

En ce jour du 77e anniversaire de la victoire du 8 mai 1945, nombreux étaient ceux qui ont souhaité 
rendre hommage aux innombrables victimes civiles et militaires autour de la maire Sandrine Sigal, 
de la conseillère Départementale Karine Barrière, du conseil municipal, des anciens combattants, des 
écoliers et des représentants des associations.
Les gerbes déposées au pied du monument témoignent de l’intérêt de tous. La maire Sandrine Sigal :  
« En ce 8 mai 2022, n’oublions pas l'Ukraine. Et son peuple qui ne vit plus que dans l’horreur depuis 
bientôt 3 mois. Cette guerre nous démontre à quel point la paix garde un caractère fragile ».
Après la minute de silence, l’Orchestre d’Harmonie du Frontonnais et Bruno, l’intervenant musique 
de l'école ont accompagné magistralement les écoliers venus interpréter avec enthousiasme le chant 
des Partisans, la Marseillaise et "Le 8 février 1944".

  Cérémonies : 19 mars et 8 mai 2022
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Protéger les finances de la commune 
face aux crises

Comme chaque année le Conseil Municipal a été amené à adopter le budget primitif de la 
commune. Avant la crise ukrainienne, la situation économique semblait se diriger vers une reprise 
de l’activité économique après les difficultés de la crise Covid. Il semble que l’économie française 
comme d’autres entre dans un cycle difficile. L’inflation repart à la hausse comme jamais depuis 
bien des années. Les prix augmentent et vont grever lourdement les budgets publics et donc 
celui de Castelnau. Face à cette situation les choix opérés par la commune sont marqués par une 
grande prudence même si les investissements vont se poursuivre. 

Des dépenses de fonctionnement toujours maitrisées
Les dépenses de fonctionnement sont celles qui servent au 
paiement des employés municipaux, ou encore aux achats 
de fournitures, d’énergie et d’eau, de communication, 
d’alimentation de la cantine scolaire, etc. L’année 2022 
marquera malheureusement une augmentation de 
certains coûts en raison du contexte économique difficile. 
En effet, les dépenses d’énergie, tout comme celle des 
particuliers, progressent de manière très importante. Il 
en va de même pour les dépenses d’alimentation et de 

fournitures diverses. Une gestion rigoureuse des finances 
communales s’impose donc.  Malgré tout, la commune 
continue de maintenir un effort financier sur la culture, la 
vie associative et sportive de la commune. La sortie de la 
crise sanitaire permet un retour des manifestions de vie 
collective et festive.  Les dotations aux associations ont 
été pérennisées de manière générale. Certaines nouvelles 
associations sportives issues de la création du complexe 
sportif Fondada ont bénéficié d’une dotation. 

Dépenses de fonctionnement 2022
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Depuis 2014, la commune a connu une politique 
d’investissement importante afin de permettre 
le rattrapage des infrastructures nécessaires aux 
estrétefontains. De nombreux chantiers du quotidien sont 
engagés. On soulignera notamment tous ceux qui sont liés 
à la rénovation énergétique. La sobriété en la matière est 
maintenant un impératif fondamental de l’investissement 
public. Les travaux de restructuration de la mairie vont 
être engagés dès le mois de septembre. Des dépenses 
vont concerner les écoles. Les travaux d’aménagement 
de la voierie vont continuer en coopération avec la 
Communauté de Communes du Frontonnais (CCF). On 

notera une innovation qui a consisté à confier à un groupe 
citoyen le projet de rénovation tant attendu de l’aire de 
jeux près des écoles. Comme depuis 2014, l’ensemble de 
ces projets sera financé grâce à l’épargne de la commune 
sans augmentation des impôts des estrétefontains ni 
endettement supplémentaire ! La commune poursuivra 
ainsi, en 2022, son désendettement. 

Pour aller plus loin ! 
Vous trouverez sur le site de la mairie l’intégralité des 
documents budgétaires, une présentation et un rapport 
sur ce nouveau budget.

Un budget d’investissement malgré tout !

Recettes de fonctionnement en 2022

Quelques chiffres sur le budget de Castelnau

RECETTES
7 478 487,92 €  

8 844 943,00 €

16 323 430,92 €

DÉPENSES
5 995 622,98

8 113 380,09 €

14 109 003,17 €

RÉSULTAT
1 482 864,94€

731 562,91 €

2 214427,85 €

INVESTISSEMENT
FONCTIONNEMENT

TOTAL CUMULÉ

SECTION

Des taux d’imposition toujours stables
Le budget communal est principalement alimenté par les 
impôts des habitants et des entreprises de Castelnau et 
des dotations et concours financiers versés par l’État. Il faut 
souligner que l’État a décidé d’augmenter la valeur locative 
cadastrale qui sert de base d’imposition aux impôts locaux. 
La commune a donc décidé qu’il n’y aurait pas, en 2022, 
de hausse du taux des taxes foncières, contrairement à 
d’autres communes. Cette stabilité des taux est permise 
par une politique financière qui a pour conséquence de 
générer des excédents de fonctionnement. Il s’agit d’un 
véritable effort en raison de l’augmentation des coûts de 
fonctionnement évoqué précédemment. 

Castelnau d'Estrétefonds reconnue pour 
la qualité de sa gestion financière.
 
Castelnau a été choisie par la Direction Générale des 
Finances publiques pour tester une nouvelle présentation 
de la qualité des comptes. Castelnau est la seule commune 
de Haute-Garonne retenue pour cette expérimentation. 
La qualité du travail des agents du service finances de la 
mairie est ainsi largement valorisée. Lors du conseil du 
5 avril 2022, madame Rouquière, comptable publique de 
Fronton et monsieur Habonnel, conseiller aux collectivités 
de la DGFIP sont venus faire cette nouvelle présentation 
devant le Conseil municipal. 
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D e s  j e u n e s  p l a nte u r s  t rè s 
enthousiastes ...
La ville remercie les 126 enfants 
et jeunes des écoles élémentaires 
Fondada, Laïque, Saint-Martin et de 
l’IME Val Fleuri qui, encadrés par leurs 
professeurs Mmes Vassal, Vincent, 
Lacroux, Lallias, Roux et par leurs 
éducateurs, ont participé courant 
février, aux plantations des 1 000 
arbres et arbustes prévus cette année, 
avec l’association Arbres et Paysages 
d’Autan » et les Services municipaux 
Espaces verts et Développement 
durable. Ils ont planté une centaine 
d’arbres et arbustes sur le merlon 
d’Eurocentre, en face l'École Fondada. 
Les jeunes planteurs, bottés et gantés, 
sont repartis ravis d’avoir parrainé 
chacun, à l’aide de petites étiquettes 
qu’ils avaient confectionnées, un 
arbre ou un arbuste qu’ils pourront 
voir grandir avec émerveillement ! 
Chaque enfant a reçu un certificat de 
parrainage signé par Daniel Dupuy, 
l'ancien Maire.

... et des lycéens très motivés
La ville remercie également les 
30 lycéens de la classe de seconde 
Professionnelle «  Nature -Jar-
din-Paysage-Forêt » du Lycée 
d ' E n s e i g n e m e n t  G é n é r a l  e t 
Technologique Agricole d'Ondes, 
qui, encadrés par leurs professeurs 
Muriel Colin et Serge Fourcade, 
ont participé avec enthousiasme 
et énergie à ces plantations, en 
plantant plus de 250 arbres et 
arbustes sur le merlon Eurocentre 
et dans le Talus de Fondada. Muriel 
Colin a précisé : « Ce chantier très 
formateur leur a permis de découvrir 
sur le terrain les techniques de 
plantations des végétaux, la chaîne 
de commande d'un chantier avec 
plusieurs partenaires et également les 
exigences auxquelles ils peuvent être 
confrontés lors d'un vrai chantier ».

Quartier As Taps : plantations avec 
les riverains
Dimanche 13 février, sous un 
magnifique soleil hivernal, une 
dizaine de familles du quartier As 
Taps se sont retrouvées au côté des 
élus Sandrine Sigal, Laurent Marty, 
Loïc Constans pour une matinée de 
plantations citoyennes au sein de 
l’espace vert du lotissement.
Il n'aura fallu que deux petites heures 
à ces bénévoles motivés pour planter, 
dans la bonne humeur, les huit arbres 
fruitiers et la vingtaine d'arbustes qui 
vont permettre d’embellir cet espace 
public et d’enrichir la biodiversité.
Ce chantier a également été l'occasion 
pour ces familles de parrainer chacune 
l'un des végétaux plantés ce jour-là et 
créer ainsi un lien durable entre les 
riverains et cet aménagement.
Enfants et parents ont accroché autour 
de « leur » arbre ou arbuste, une petite 
étiquette en chanvre mentionnant 
leur nom et prénom. Sandrine Sigal 
a remis à tous les participants un 
certificat de parrainage.

Par ticipation énergique du 
Chantier d’insertion de la CCF...
Les hommes et les femmes du Chantier 
d’insertion de la Communauté de 
Communes du Frontonnais, encadrés 
par Bernard Joan, ont participé, 
comme l’année dernière, avec 
beaucoup d’enthousiasme et de fierté 
à ces nouvelles plantations.

... et d’entreprises locales du 
paysage et des services municipaux
Les entreprises locales du paysage SGC 
et Albizia et les Services municipaux 
Espaces verts et Développement 
durable ont à nouveau contribué, 
avec tous les autres participants, à la 
réussite de la renaturation du secteur 
Fondada.

Nous vous attendons nombreux(ses) 
pour les plantations 2023 !

Plantation  : 6 000 arbres pour 6 000 habitants sur 6 ans
En 2020, la commune de Castelnau d’Estrétefonds s’est engagée à planter sur son territoire 6 000 arbres en 6 ans, 
soit 1 000 arbres chaque année, avec l'objectif symbolique du parrainage d'un arbre par habitant. Compte tenu 
de la crise sanitaire, les plantations ont commencé en 2021 et se poursuivent aujourd'hui. 
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Dimanche 15 mai sur le site de 
Fondada, le Salon Autour du 
Jardin organisé par la Mairie en 
collaboration avec un groupe de 
citoyens bénévoles, a fêté avec 
succès ses 10 ans sous un soleil 
radieux.

Cet événement devenu 
incontournable a repris, pour 
le bonheur de tous, son petit 
air printanier sur le thème 
"Re-vivre au Printemps ! ».
De nombreux visiteurs sont 
venus déambuler dans les 
allées du salon à la rencontre 
des exposants professionnels 
(pépiniéristes, horticulteurs, 
artisans, producteurs locaux...) 
et amateurs (vide-jardin) 
fidèles au salon. Les plus 
jeunes ont pu retrouver avec 
plaisir les animaux de la Ferme 
de Tondobêle et les poneys du 

Poneys Club de Carmantran.
Le public a découvert et observé 
avec émerveillement les insectes de 
la région et a été sensibilisé sur leur 
rôle majeur au sein de la biodiversité, 
avec les animations proposées par 
l’Office Pour les Insectes et leur 
Environnement (OPIE), l’association 

Abeillement Vôtre et l’association 
Anolis. Plusieurs ateliers animés 
par des citoyens bénévoles et 
l’association Le Café Culturel ont 
permis aux enfants de fabriquer de 
jolis nichoirs en bois, de réaliser des 
plantations dans des petits pots en 
terre cuite et des bombes à fleurs. 
Petits et grands ont participé avec 
enthousiasme à la réalisation d’une 
grande fresque végétale éphémère 
proposée et animée par l’association 
Landalart. Cette belle œuvre d’art 
collective a évolué au cours de la 
journée en fonction de la contribution 
artistique de chacun. 

Le Salon s’est déroulé dans une 
ambiance festive et musicale avec 
les groupes de musique de la région, 
Antoinette Cremona, Hélios et 
Gisanga.

Le projet communal « Plantons 6 000 arbres en 
6 ans pour 6 000 habitants ! » mené en partenariat 
avec l’association Arbres et Paysages d’Autan, a 
été inauguré sur le site de Fondada par la Maire 
Sandrine Sigal, les deux élus pilotes du projet, Denis 
Brun et Loïc Constans, avec la participation amicale 
de Daniel Dupuy, ancien maire qui a impulsé cette 
action. De nombreux partenaires étaient présents 
(les écoles élémentaires, l’IME-AGAPEI Val Fleuri, 
la Communauté de communes du Frontonnais 
pour le Chantier d’insertion représenté par son 
Président Hugo Cavagnac, le Lycée Agricole 
d’Ondes, les entreprises locales du Paysage 
SGC Multi-services et Albizia) avec également 
les services municipaux (Développement durable 
et Espaces verts) qui animent ce beau projet de 
Transition écologique. 

Franc succès pour les 10 ans du Salon !
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100 % DE RÉUSSITE AU 
« PERMIS INTERNET » À 
CASTELNAU D’ESTRÉTEFONDS

Vendredi 22 avril, les écoliers des 
deux classes de CM2 de l’école 
Laïque ont réussi avec brio le 
passage du permis internet avec un 
taux de réussite de 100 % ! 

C’est la maire Sandrine Sigal qui 
est venue leur remettre le précieux 
diplôme et les féliciter pour leur 
implication. Cette formation est 
d’autant plus d’actualité que les 
jeux en ligne et les réseaux sociaux 
prennent une place de plus en plus 
importante chez les jeunes, avec les 
risques que cela implique. Lors de cet 
échange convivial, elle en a profité 
pour les interroger et s’assurer qu’ils 
avaient bien retenu les précieux 
conseils. L’objectif de cette action est 
de sensibiliser les CM2 avant leur 
rentrée au collège sur les dangers 
et les bonnes pratiques à avoir sur 
Internet. Cette opération mise en 
place conjointement par Magalie, 
policière municipale et Pascal, le 
référent scolaire de la gendarmerie 
de la COB de Fronton a apparemment 
plu aux jeunes utilisateurs du web. 
On ne peut que souligner toutes les 
initiatives de la police municipale 
et de la gendarmerie à rencontrer 
les jeunes, dialoguer avec eux et 
faire de la prévention. L’écoute et 
l’enthousiasme de Magalie et Pascal 
permettront aux jeunes de se tourner 
plus naturellement vers eux en cas 
de difficultés dans leur vie. Après 
la réussite du permis piéton, voilà 
maintenant tous nos écoliers prêts à 
surfer sur internet en toute sécurité !

Ce programme a pour but d’identifier, 
avec tous les acteurs et citoyens, des 
alternatives à la voiture solo et des 
solutions afin de faciliter les modes 
de déplacements doux autour des 
établissements scolaires élémentaires 
de votre ville. A l’aide de cette 
démarche participative, identifions 
ensemble des solutions pour :

• faciliter les modes de déplacements 
actifs,
• garantir la sécurité des élèves sur 
les chemins qui les mènent vers 
l’établissement,
• simplifier l ’organisation des 
déplacements pour améliorer le 
quotidien,
• préserver le bien-être des enfants, 
• améliorer la qualité de notre 
environnement.
En parallèle,  des ateliers de 
sensibilisation sur la thématique de la 
mobilité et de la qualité de l’air seront 
proposés aux élèves.
Le programme Moby a débuté en 
février 2022 et se déroulera sur deux 
années. Nous rentrons dans une 
phase de diagnostic, qui débouchera 
sur la réflexion d’actions concrètes. 
Ces actions pourront prendre diverses 
formes : création de zones piétonnes, 
zone de ralentissement des véhicules, 

mise en place d’une plateforme de 
covoiturage sécurisée, événement 
sportif...
Qui de mieux que les habitants 
de Castelnau d’Estrétefonds pour 
identifier des solutions afin de faciliter 
votre mobilité ? Venez nous faire 
part de vos constats, indiquez-nous 
vos envies ou rejoignez-nous pour 
identifier des actions adaptées et les 
mettre en place.

Contacts :  
• Chargé de mission : Valentin Labelle 
du CPIE Terres Toulousaines  : 
valentinlabelle@cpieterrestoulousaines.org
• Référent Castelnau : Laurent Marty, 
adjoint « Affaires Scolaires, Enfance & 
Jeunesse et Associations en lien avec 
sa délégation : 
laurent.marty@mairiecastelnau.fr

Plus d’informations sur : 
www.moby-ecomobilite

De gauche à droite sur la photo : Olivier 
Saura (élu), Guillaume Robert (parent 
d’élève), Magalie Pinaud (parent 
d’élève), Olivier Arnaud (élu), Valentin 
Labelle (chargé de mission Moby)

Castelnau d’Estrétefonds s’engage 
dans l’écomobilité scolaire avec  
le programme Moby !
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Le mardi 8 mars,  une séance a été 
organisée dans l’auditorium de la 
Médiathèque Rémy Peyranne pour 
expliquer aux enfants comment 
circuler à pied en toute sécurité. Les 
écoliers très attentifs ont grandement 
participé à répondre aux questions et 
à interagir en évoquant des anecdotes 
concrètes. Lors de la projection, des 
mises en situation ont été proposées 
aux élèves. Ce projet s’articule 

autour de différentes étapes. La 
partie théorique pour débuter la 
sensibilisation au travers d’outils 
pédagogiques. Puis, la pratique qui 
consiste à les raccompagner à l’école 
et pour finir en dernier lieu, par un 
mini-quiz reprenant les éléments 
travaillés ensemble au préalable. Les 
enfants se verront ensuite remettre 
une carte « permis piéton ». Lors 
de cette matinée, les participants 

ont été salués par la maire Sandrine 
Sigal, sensible à la sécurité des petits 
estrétefontain(e)s.

Cette sensibilisation aura lieu 
avec toutes les classes de CE2 des 
groupes scolaires publiques et 
privée de Castelnau d’Estrétefonds, 
dans le cadre du projet « permis 
piéton » durant l’année 2022.

Les enfants des deux classes de CE2 de l’école Laïque ont participé à une opération de sensibilisation à la sécurité 
routière, mise en place conjointement par Magalie, policière municipale et Pascal, le référent scolaire de la 
gendarmerie de la COB de Fronton en partenariat avec l’association Maif et les enseignants. 

Sensibilisation à la sécurité routière : les écoliers 
passent le permis piéton
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Projet « droits des enfants »  
à Fondada afin de sensibiliser les 
enfants à la laïcité et aux notions 
des droits et devoirs.
Tout au long de l’année, des actions 
ont été conduites pour que les enfants 
apprennent et exercent leurs droits 
principaux.
•  En début d’année scolaire, 
découverte  de la convention des 
droits de l’enfant.
• Intervention des Francas 82 (vidéos, 
débats, échanges)
• Intervention de bénévoles de 
l ’UNICEF et découverte de la 
convention et des droits : vidéo, 
kamishibaï, discussions et échanges)
• Utilisation de la malle pédagogique
• Quizz des droits des enfants
• Grand jeu de l’oie « mes droits 
d’enfant »
• En novembre et décembre, des 
actions sur le droit à l’expression et à 
l’alimentation.

• En janvier et février, le droit à 
l’éducation, la santé et à la protection
• En mars et avril, le droit à l’identité et 
à la famille.
Pour chaque droit, une semaine 
spéciale d’animations à base de jeux.

Par ailleurs, les enfants participent 
à l ’action solidaire « poupées 
frimousse  » en partenariat avec 
L’Unicef. Chaque enfant volontaire 
fabrique une poupée qu’il pourra 
adopter avec l’accord de ses parents 
en faisant un don. Les dons récoltés 
en faveur de l’Unicef permettront 
de collecter des fonds pour la mise 
en place d’enregistrement des 
naissances dans les pays en voie de 
développement.

Sensibilisation au handicap sur 
l’ensemble des sites avec des 
actions ponctuelles menées les 
mercredis.

• Un grand travail de sensibilisation 
à la situation d’handicap, les enfants 
ont fait de l'handisport ou des jeux de 
mise en situation.
• Des ateliers d’apprentissage du 
langage des signes
• U n e  g r a n d e  j o u r n é e  d e 
sensibilisation le 17 novembre 2021 
à la médiathèque avec langage des 
signes, film en audio description, jeux 
de société avec mise en situation de 
handicap…

Les projets passerelles
Une correspondance entre les enfants 
de l’ALAÉ Fondada et les résidents de 
l’EHPAD a été établie de septembre à 
décembre 2021 : échange de cartes de 
vœux, photos… malheureusement 
le contexte sanitaire n’a pas permis 
d’aller plus loin.
Des rencontres ont eu lieu avec le CAJ 
et les deux ALAÉ : des animations de 

De nombreux projets d’animations et actions ont été conduits à L’ALAÉ Fondada et à Laffont-Igrec durant l’année 
2021-2022. Retour sur quelques moments forts…

 À l'ALAÉ, les enfants s'éclatent !



qualité ont été mises en place pour les 
CM2 :
•  Présentation du CA J,  jeux 
d’improvisation, mini reporters…

Projet autour du développement 
durable et actions mises en place 
depuis le début de l’année.
• Chasses aux déchets
• Décoration nature, balades land
• Créations natures : têtes d’herbes, 
carottes en folie,
• Création d’un jardin/potager : mis 
en place à l'année sur les temps du 
soir et sur les temps du mercredi 
essentiellement.

Le mercredi à l’ALAÉ, de nombreux  
thèmes développés tout au long de 
l’année 2021-2022.
• Droits des enfants et écocitoyenneté
• Droit à l’expression et légendes 
fantastiques d’halloween et de Noël 
• Pokémons, dynoland, « Castelnau fait 
son cinéma », « quand je serais grand »
• Sensibilisation à l'art : découverte de 
différentes techniques de peinture 
(pouring et peinture au couteau), 
découverte à l'art de rue par le biais 
de la customisation des chaises (avec 
nom et photos).
Et aussi, des activités de création en 
lien ou non avec la nature, des activités 
d’expression, des jeux sportifs et 
coopératifs, des grands jeux, ainsi que 
de la sensibilisation premier secours 
et permis piéton.

Soirée portes ouvertes à l'attention 
des familles le 21 octobre dernier.
• Une soirée masquée portes ouvertes 
a été proposée aux parents le 21 
octobre pour  mieux connaître l’ALAÉ 
Fondada,   valoriser le travail des 
animateurs et permettre aux parents 
de pouvoir rencontrer et échanger. 
À cette occasion, une exposition 

photo retraçant la vie de l’ALAÉ a été 
installée. Les deux étages étaient 
entièrement décorés.. La vitrine avec 
vue sur le parking était également 
décorée sur le thème des saisons. 
Un point d'honneur est mis sur la 
décoration. 

ALSH 2021- 2022
Outre les nombreuses activités sur 
place, l’équipe organise, dans le 
cadre du projet pédagogique, un 
programme de sorties autour de 
différentes thématiques pour chaque 
période de l'année. Les idées ne 
manquent pas ! Comme la location, 
cet hiver, d'une piste de luge géante 
gonflable le temps d’une journée 
pour le plus grand bonheur des petits 
et des grands !

 Les animateurs font le choix de ne pas 
mettre en place de thème spécifique 
mais plutôt d'organiser des journées 
à thème, des veillée, des sorties et 
des animations spéciales : Initiation 
Zumba, spectacle de magie, Laser 
Game, structure gonflable, journée 
accrobranche, animation  Kapla, 
initiation Hip-Hop, sorties en forêt de 
Bouconne, initiation tennis et journée 
« ventriglisse ». 

De nombreux projets passerelles 
sont mis en place avec le CAJ, la 
médiathèque et entre les différents 
groupes d’enfants et le CAJ de 
Castelnau… Les enfants profitent de 
nombreuses activités : découverte 
interactive des animaux de l'île de 
Madagascar, immersion au cœur de 
fort boyard, Cluedo géant, énigmes 
en pagaille, ateliers  de décoration, 
balades en vélo ou à pied, chasse aux 
trésors dans Castelnau, rencontre 
avec les commerçants … 



La Ville de Castelnau d'Estrétefonds vient de se doter de son Espace France Services, situé Maison 
Lagleyse, dans le bâtiment actuel du CCAS nouvellement rénové. Le label France Services vient 
entériner le travail d’accompagnement entrepris depuis de nombreuses années par l'équipe de 
conseillères en Économie Sociale et Familiale. 

France Services est un espace regroupant plusieurs services publics en un unique lieu pour 
accompagner les citoyens dans l’ensemble des démarches administratives de leur quotidien 
et leur faciliter l’accès aux services publics. Que vous ayez besoin de conseils sur les démarches 
administratives ou d’aide à l’utilisation d’un service numérique, vous pouvez vous rendre dans cet 
espace. Un agent vous accueillera. 



Q u ' e s t - c e  q u e  F r a n c e 
Se r vices ? 

F r a n c e  S e r v i c e s  e s t  u n 
e s p a c e  r e g r o u p a n t  p l u s i e u r s 
ser v ices  publ ic s  en  un unique 
l i e u  p o u r  a c c o m p a g n e r  l e s 
c i toye ns  d a ns  l ’e ns e m b l e  d e s 
d é m a r c h e s  a d m i n i s t r a t i v e s 
e t /o u  d é maté r ia l is é es  d e  l e ur 
q u o t i d i e n  e t  l e u r  f a c i l i t e r 
l ’a c c è s  a u x  s e r v i c e s  p u b l i c s . 
Q u e  v o u s  a y e z  b e s o i n  d e 

c o n s e i l s  s u r  l e s  d é m a r c h e s 
a d m i n i s t r a t i v e s  o u  d ’ a i d e 
à  l ’ u t i l i s a t i o n  d ’ u n  s e r v i c e 
num érique,  vous  p ouve z  vous 
rendre  dans  un esp ace  France 
S e r v i c e s  o ù  u n  a g e n t  v o u s 
accueil lera . 

Q u e l s  s o n t  l e s  s e r v i c e s 
p r o p o s é s  e t  e n  q u o i  c e l a 
v a  f a c i l i t e r  l a  v i e  d e s 
administ rés ?

C e  g u i c h e t  u n i q u e  p e r m e t 
u n  a c c è s  p r i v i l é g i é  à  d e 
n o m b r e u x  S e r v i c e s  P u b l i c s 
d e  l ’ É t a t  t e l s  q u e  :  M i n i s t è r e 
d e  l ’ I nté r i e u r,  M inis tè re  d e  la 
J u s t i c e ,  F i n a n c e s  P u b l i q u e s , 
D G C C R F  a i n s i  q u e  l a  C A F, 
l a  M S A ,  A s s u r a n c e  M a l a d i e , 
l e  P ô l e  E m p l o i ,  l a  C A R S AT 
p o u r  r é p o n d r e  a u x  d i v e r s e s 
d e m a n d e s  d e s  c i t o y e n s  d e 
notre terr itoire.

  France Services est ouvert depuis le 15 mars 2022
Depuis le 15 mars dernier, un Espace France Services s’est ouvert, Maison Lagleyse, à Castelnau 
d’Estrétefonds afin de renforcer la présence des services publics de proximité. Ce réseau de structures 
labellisées France Services se compose d’un guichet unique regroupant plusieurs administrations. 
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  C.C.A.S

Le repas des Vétérans - édition 2022
Pour s'inscrire (Sous réserve des 
mesures gouvernementales en 
lien avec la Covid 19). 

Les estrétefontain(e)s de 65 ans et 
plus se retrouvent le 11 novembre 
de chaque année autour du 

traditionnel "Repas des vétérans" 
offert et organisé par le Centre 
Communal d’Action Sociale. Il s’agit 
d’une journée conviviale autour d’un 
repas dansant. 

Vous avez 65 ans en 2022 et 

habitez ou venez de vous installer 
à Castelnau d’Estrétefonds ?  
Faites-vous recenser auprès du CCAS 
afin de recevoir l’invitation au repas 
des vétérans.

Laetitia PINTE, tél : 05 34 27 66 40

Depuis plusieurs années, la 
municipalité vous propose une 
participation financière pour vous 
aider à régler les frais concernant 
les dépenses de cotisation, 
adhésion ou licence nécessaire à 
la pratique d'une activité sportive, 
culturelle ou de loisirs, auprès d'une 
association de la commune pour 
vos enfants de moins de 18 ans. 

L'aide est plafonnée à 60 €/enfant/
an et elle est valable pour une 
association. Les familles bénéficiaires 
du Pass Associatif qui auront payé 
l'intégralité des adhésions devront 
demander le remboursement aux 
associations dès que celles-ci auront 
reçu le versement de la commune.

Le dépôt des demandes doit se 
faire entre le 1er septembre et le 
31 décembre.

POUR L'OBTENIR :

- Se procurer, remplir le formulaire et 

le faire compléter par l'association

- Retourner le formulaire au CCAS avec 

l'attestation du Quotient Familial CAF 

(du mois en cours) 

- Fournir la copie notification MDPH 

au nom de l'enfant, si ce dernier est en 

situation de handicap

- Récupérer le coupon d’aide accordée 
et le déposer à l’association. 

Le formulaire est  disponible 
directement auprès des associations, 
du CCAS, de la Mairie (il est également 
disponible pour impression sur le site 
de la Mairie/CCAS). 

Pour toutes informations 
complémentaires :  
Laetitia PINTE, tél : 05 34 27 66 40

Pass Associatif : une aide financière aux familles !
Le dépôt des demandes doit se faire entre le 1er septembre et le 31 décembre. 

QF-CAF Participation de 
la commune

Participation en cas 
de situation de handicap

1ère tranche : 
inférieur à 500

50 % 70 %

2e tranche : 
de 501 à 1000

25 % 45 %

3e tranche : 
de 1001 à 1500

10 % 30 %

   Conseil d'Administration du CCAS 
17 membres  : Nadine ABAD, Hélène CUVELIER, Céline DUCASSE, Sabine ESCABASSE, Jean-Claude 
FORTIER, Anne-Marie GERS-AUDIBERT, Nathalie JAMME, Dominique JARRY, Marie-Thérèse 
LACALMONTIE, Valérie LE GAC, Guillaume LÉPÉE, Magali MOINE, Véronique ROBIN, Martine 
SALOMON, Sandrine SIGAL, Nacera TAIAR, Michel WASTJER.

Le Pass Associatif est soumis à conditions de ressources, en 
fonction du Quotient Familial (QF) CAF du mois en cours.
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  C.C.A.S

Ukraine : les estrétefontains mobilisés
De nombreux estrétefontains se sont mobilisés pour la collecte en faveur du peuple Ukrainien, organisée par le CCAS 
de Castelnau d’Estrétefonds. L’adjointe aux affaires sociales, Marie-Thérèse Lacalmontie et la conseillère Valérie Le Gac 
ont œuvré à préparer avec l’aide d’une dizaine de bénévoles et des différents services de la ville, une dizaine de m3 de 
produits de première nécessité et d’urgence. Ce jeudi 17 mars, Mathieu Mandico, patron de l’entreprise de transport 
Mandico et le chauffeur Yannis se sont chargés de transporter généreusement les dons vers la plateforme de la Poste, 
afin de les acheminer vers l’Ukraine. Quelques jours après, les nombreux vêtements ont fait parti d’un autre convoi.

Réunion partenariale...
Le Comité de Pilotage du PASIP (Premier Accueil Social 
Inconditionnel de Proximité) s’est réuni à Castelnau 
d’Estrétefonds le 12 mai 2022 pour une séance de travail 
préparatoire à la journée événement du 30 juin 2022 qui aura 
lieu à Buzet-Sur-Tarn sur le thème de l’Emploi et de l’Insertion.

Une rencontre partenariale riche d’échanges et de convivialité 
enfin retrouvés après une longue période de contraintes 
sanitaires. 
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  C.C.A.SCanicule info service  
(accessible dès le 1er juin)

0 800 06 66 66

https://www.gouvernement.fr/risques/canicule 

La santé de chacun peut être en danger quand ces 
3 conditions sont réunies :
•	 Il fait très chaud.
•	 La nuit, la température ne descend pas, ou très peu.
•	 Cela dure plusieurs jours.

Quelles sont les personnes à risque ?
•	 Les personnes âgées de plus de 65 ans.
•	 Les nourrissons et les enfants, notamment les enfants  

de moins de 4 ans.
•	 Les travailleurs manuels, travaillant notamment  

à l’extérieur et les personnes pratiquant une activité 
sportive en plein air.

Comment affronter la canicule ?
•	 Évitez les sorties et les activités physiques aux heures 

les plus chaudes.

•	 Fermez les volets et les rideaux des façades exposées 
au soleil.

•	 Si vous devez sortir, restez à l'ombre. Portez un 
chapeau, des vêtements légers.

•	 Buvez le plus possible, même sans soif et 
rafraîchissez-vous. 

•	 Demandez de l'aide à un parent ou à un voisin si la 
chaleur vous met mal à l'aise.

•	 Si vous ne disposez pas d'une pièce fraîche 
chez vous, rendez vous, au moins deux heures, 
dans des endroits climatisés, ou à défaut, dans 
des lieux ombragés ou frais : supermarchés, 
cinémas, musées... à proximité de votre domicile.  

•	 La plateforme téléphonique d'information  
« Canicule » est joignable du lundi au samedi, de 9h à 
19h au 0800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste 
fixe en France). Ce numéro permet d'obtenir des 
conseils pour aider à supporter les fortes chaleurs et 
des informations utiles en cas de situation particulière.

Le rôle des Mairies ? 

Selon  la  loi, il incombe à chaque mairie de 

disposer d’un registre nominatif où seront 

recensées, si elles en font la demande, les 

personnes âgées ou handicapées vivant 

à domicile. Ces personnes pourront ainsi 

bénéficier de l’intervention ciblée des services 

sanitaires et sociaux auprès d’elles, en cas de 

déclenchement du «plan d’alerte canicule» 

par le Préfet.

FAITES-VOUS RECENSER AUPRÈS DU CCAS
Mireille CAZALS – Responsable CESF
Cindy DURANTET & Laetitia PINTE SENE - CESF
Adresse physique : 29 Grande Rue (2ème étage) - 31620 Castelnau d'Estrétefonds
Ad re s s e  p o s t a l e  :  Pa r v i s  d e s  c i toye n s  C S  4 0  0 0 1  -  3 1 6 2 0  C a s te l n a u 
d'Estrétefonds Téléphone : 05 34 27 66 40 / Courriel : ccas@mairiecastelnau.fr 
- Contactez le CCAS pour toutes demandes de rendez-vous.
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Sport

Un an après son ouverture, le 
nouveau complexe sportif est un 
vrai succès.

Ce sont plus de 300 adhérents qui 
ont rejoint les clubs récemment créés 
pour pratiquer l’escalade, le basket, 
le handball, le badminton, le volley. 
L’adjointe aux sports, Véronique Robin, 
souhaite remercier chaleureusement 
tous les bénévoles qui se sont investis 
dans la création de ces nouveaux 
clubs ainsi que pour leur disponibilité 

et leur engagement dans ces projets. 
Les associations déjà existantes ont 
elles aussi trouvé leur place sur le site 
pour accueillir leurs adhérents dans 
des conditions optimales. Avec la 
fin des restrictions sanitaires liées au 
Covid-19, le club house est devenu 
un lieu où se retrouvent les sportifs 
en toute convivialité. Les clubs ont pu 
également faire apprécier la qualité 
des installations aux sportifs des 
communes voisines en organisant 

interclubs et tournois. L’arrivée du 
collège à la rentrée 2024 sur le site de 
Fondada, oblige la ville à construire 
à cette échéance un terrain de grand 
jeu qui bénéficiera d’une piste 
d’athlétisme. 

Complexe sportif Fondada : les sportifs l'adorent !
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Vie Économique

C'est à 27 ans que Jimmy quitte les 
États-Unis et tout particulièrement 
sa ville d'Atlanta pour venir 
travailler en France. En effet, un 
voisin a ouvert un restaurant 
américain à Toulouse où il est 
embauché comme chef cuisinier. 
Il y restera 5 ans pour ensuite 
venir s'installer à Castelnau 
d'Estrétefonds. Rencontre avec 
Jimmy... 

Qu'est-ce qui vous a plu à Castelnau ?
L'esprit village de Castelnau me plait 
beaucoup. C'est un beau village 
qui est en constante évolution 
démographique.  Quand j'y suis 
arrivé, nous n'étions que 2 700 
estrétefontains. C'est complètement 

différent d'Atlanta, ma ville de 
naissance, qui compte plus de  
six millions d'habitants aujourd'hui. 
J'aime tout particulièrement ma 
clientèle qui est très sympathique. 
La proximité du canal, amène des 
clients de toutes origines comme 
quelquefois des américains, des 
néerlandais  et  beaucoup de 
britanniques. Énormément de 
cyclistes font Bordeaux-Toulouse... 

Jimmy, pourquoi avoir ouvert une 
pizzeria?
J'avais l'habitude de manger tous 
les vendredis soir des pizzas en 
famille. Et, il n'y avait pas encore de 
pizzeria sur Castelnau. C'est donc 
tout naturellement que j'ai décidé 

d'en ouvrir une, en avril 2002. J'ai eu 
l'opportunité de reprendre le local de 
la fleuriste pour y créer ma pizzeria 
et la  grande chance d'avoir comme 
propriétaire Janine Garcia, de la 
célèbre "Maison Garcia", charcuterie 
renommée sur la région toulousaine 
qui m'a donné ma chance.

Quel est votre spécialité ?
Les pizzas et les hamburgers bien  
sûr ! Cela fait maintenant 20 ans que 
j'ai ouvert mon restaurant. Depuis 
toutes ces années, j'ai réussi à me faire 
une clientèle locale et surtout très 
fidèle. Depuis trois ans, Clémence m'a 
rejoint dans cette aventure. 
J'ai ramené un petit coin de l'Amérique 
à Castelnau ! 

 Country Pizza fête ses 20 ans ! 

Dans sa pizzeria, Avenue de la Grande Rue, Jimmy apporte un petit coin d'Amérique à Castelnau 
d'Estrétefonds depuis maintenant 20 ans. 

Bienvenue à la guinguette "Le Quai de la Fontaine"...
La guinguette "Le Quai de la Fontaine" située le long du canal à côté de la base nautique, dans un 
lieu bucolique devrait ouvrir le mardi 21 juin 2022.  
Horaires d'ouverture : 12h-2h, du mardi au samedi, non-stop et 12h-16h30, le dimanche - Guinguette 
fermée le lundi.
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Vie Économique

Bienvenue aux nouvelles entreprises
La municipalité vous  souhaite une bonne installation et un bon développement économique.

Retrouvez toutes les entreprises de la commune sur le site internet de la ville, rubrique vie économique.
Si vous êtes une entreprise nouvellement installée sur Castelnau d'Estrétefonds, envoyez votre carte de visite au format 
jpeg et un texte de présentation à communication@mairiecastelnau.fr.

Esthéticienne à domicile

Lundi > Vendredi de 9h à
 19h30 

Le Samedi sur demande

@douceurnaturelle31

Tél : 07.49.60.24.64
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UrbanismeUrbanisme

DÉMATÉRIALISATION :
LA COMMUNE DE CASTELNAU 
D’ESTRÉTEFONDS SIMPLIFIE 
VOS DÉMARCHES !

Depuis le 1er janvier 2022, la commune 
met à disposition de ses administrés 
un GUICHET NUMÉRIQUE DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME pour 
le dépôt des demandes d’autorisation 
d’urbanisme. Désormais, les usagers 

peuvent déposer leur demande 
d’autorisation d’urbanisme en ligne.

Pour y accéder : https://gnau15.operis.
fr/frontonnais/gnau/?REF=Castelnau#/

Grâce à la dématérialisation, vous 
pourrez par exemple déposer votre 
demande de permis de construire 
directement en ligne, dans une 
démarche simplifiée, sans frais et 

suivre en toute transparence l’avancée 
de votre dossier. 
N’hésitez pas à contacter le service 
urbanisme au : 05.34.27.05.25 aux 
heures d’ouverture au public pour 
toutes demandes d’informations 
complémentaires. Le programme 
Démat. ADS est prévu par la Loi n° 
2018-1021 du 23 novembre 2018 
portant sur l’évolution du logement, 
de l’aménagement et du numérique.

Clôtures, les différents murs réglementaires...
Les clôtures en bordure de voies et 
des emprises publiques existantes 
ou destinées à le devenir doivent 
respecter une hauteur maximale 
de 1,80 m, mesurées par rapport à 
l'espace public : voies, rues, trottoirs, 
places, espaces verts...

Il existe différents types de clôtures :
• Mur en maçonnerie enduit ou en 
pierres apparentes. Zone : UA, UB, UC, 
1AU

• Mur bahut - pierre ou enduit de 0,60 à 
0,8 m maximum surmonté ou non d'une 
grille et d'une haie végétale. Zone : UA, 
UB, UC, 1AU

• Haie vive suivie ou non d’un grillage 
sobre. Zone : UA, UB, UC, 1AU

• Clôtures agricoles – fils de fer, 
grillages, clôture en bois, haies vives 
avec essences locales.  Zone : A, N

Les clôtures en limites séparatives 
doivent respecter une hauteur maximum 
de 1,80 m.

Il existe différents types de clôtures  

• Mur bahut de 0,60 m de hauteur 
maximum surmonté ou non d’une grille 
et d’une haie végétale faite d’essences 
locales. Zone : UA, UB, UC,1AU 

• Haie vive suivie ou non d’un grillage 
sobre. Zone : UA, UB, UC, 1AU

Les haies mono-spécifiques seront 
proscrites. Afin de développer une 
diversité paysagère et lutter contre 
la propagation des maladies. Les 
haies devront être constituées d’une 
alternance de plusieurs variétés de 
végétaux, et comprendre des arbustes 
à feuilles caduques et à feuilles 
persistantes. Les arbustes à fleurs sont 
autorisés. Les résineux sont déconseillés.

Dans le secteur 1AUa de Bordeneuve, 
cette hauteur maximale est ramenée à 
1,5 m pour toutes les clôtures visibles 
depuis la RD 29.

• Les présentes prescriptions ne 
s’appliquent que sur les clôtures 
d’alignement. Celles-ci doivent 
présenter un aspect en harmonie avec la 
construction et les matériaux et avec le 
caractère du bâti de la rue ou de la place.          
La hauteur maximale de cette clôture 

n’excédera pas 2 mètres sur rue. 
Zone : UF

Pour les zones UE et UZ les prescriptions 
sont différentes.
UZ : Les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier ne 
doivent pas porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants. Les 
façades seront traitées en faisant appel 
exclusivement aux produits verriers, 
métalliques ou terres cuites apparentes 
de la Région. Toutefois, le béton sera 
accepté s’il est bien traité et s’il apporte 
une valorisation architecturale.

Mur non crépi, non réglementaire Mur plein, réglementaire

Grillage rigide doublé d'une haie végétale, 
réglementaire
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UrbanismeUrbanisme

Déplacements urbains sécurisés avec la réalisation  
de piétonniers et d'un nouveau revêtement...

Sur la D87, les travaux sont en cours et devraient être terminés fin mai. 
La route de Villaudric, de Fronton jusqu'au chemin de Flotis, devient le 
hameau des Garbustets. Dans un souci de sécurité, la ville à souhaité 
faciliter les déplacements urbains dans ce quartier avec la réalisation 
de plusieurs passages piétons. De même, la vitesse passe de 70 à 50 km 
heure. Sur cette portion de bus, quatre arrêts de bus vont être créés pour 
le ramassage scolaire et autres. Des assis-debout seront installés pour 
faciliter l'attente. 

Travaux sur le chemin des Prieurs... 

Afin de stabiliser le chemin des 
Carabiniers, il a été procédé au 
renforcement et au renouvellement 
de la chaussée en avril 2022.

Le revêtement de la chaussée sur le chemin et la Carole des Prieurs est terminé. 
Une partie des fossés ont été busés pour l'élargir sur la voie principale dans la 
limite du possible. Toutefois, la route reste étroite et la vitesse doit être adaptée. 
Enedis a procédé au renforcement de la ligne électrique avec l'installation d'un 
poste de transformation haute tension sur le chemin des Prieurs.
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Culture Loisirs

Rémy Peyranne, l’artiste honoré
Ils étaient nombreux, amis, artistes et élus à la manifestation 
donnée en l’honneur de Rémy Peyranne, ce grand artiste 
estrétefontain et professeur des Beaux-Arts, décédé en 2018. 

Une plaque-hommage sur le mur extérieur de la médiathèque a été dévoilée 
par la maire Sandrine Sigal, l’adjointe à la culture Muriel Tornos, Christiane 
Peyranne et son petit-fils Baptiste. La maire a salué le travail considérable que 
mène sans relâche son épouse Christiane Peyranne pour entretenir la mémoire 
de Rémy. Elle s’est réjouie de voir un enfant de Castelnau honoré, en rappelant 
le lien si particulier que l’artiste et sa famille avaient avec le village. Sandrine 
Sigal a salué la sortie du livre "Un parcours hors du commun", écrit par la critique 
d’art Aline Llareus-Dinier. Pour Muriel Tornos, "Rémy sera toujours là, parce que 
la ville a donné son nom à la médiathèque, catalyseur de toutes les énergies 
culturelles et créatives". Christiane Peyranne, très émue, a remercié les élus et 
les services de Castelnau qui ont œuvré aux différents hommages rendus à 
son époux. Elle a également remercié la municipalité de Toulouse qui a donné 
son nom au Parvis des Beaux-Arts, lieu si important pour lui. Jean-Luc Beaufils, 
artiste peintre reconnu, évoque toute son admiration pour son professeur et 
ami : "Sa disparition a laissé un vide immense dans le milieu pictural. Son travail 
colossal fut sans limite et il s’inscrira pour toujours dans l’histoire de Toulouse, 
de Castelnau d’Estrétefonds et plus largement dans celle de la peinture".
Son ami d’enfance, François Régis Gastou, publiciste et fondateur du musée 
de l’affiche à Toulouse, évoque le souvenir d’un être lumineux qui laisse une 
œuvre prolifique et magnifique. Lui qui a rencontré Rémy en 1949, dans la cour 
de récréation de l’école Montalembert et retrouvé quelques décennies plus 
tard, lors d’événements artistiques où se côtoyaient les plus grands artistes 
toulousains. Cette soirée s’est conclue par la conférence-dédicace proposée 
par Aline LLareus-Dinier. Toutes les facettes de ce peintre hors du commun, 
qu’elle avait surnommé "le peintre du cosmos", ont été dévoilées devant un 
auditoire conquis.
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Culture Loisirs

Night Tone... tous sur la piste de danse !

Le service culturel de Castelnau d’Estrétefonds et 
Okazoo Production ont organisé avec le Château 
Flotis, une soirée Night Tone, le 2 avril à l’espace Michel 
Colucci.

Le public est venu danser durant quatre heures au rythme 
des sons du moment et des tubes cultes. Rock, funk, soul, 
disco, électro, hip-hop, reggae,  pop… Le tout mixé par les 
deux DJ, Davyd Vener et DJ Lyryc.  Le show lumières, vidéo 
et son de grande qualité ont impressionné les danseurs.  

Le chanteur Matayah a animé le Sound System et 
apporté la fièvre du samedi soir avec Gold, Les démons 
de Minuit, Prince, Michael Jackson, Jennesys, en passant 
par la Macarena. Toutes les générations se sont amusées 
en partageant la piste de danse pour le plaisir des 
organisateurs heureux d'offrir cette soirée.

Stands et exposition avec Alpha B (culture urbaine), M1.C2 
(artiste graffeur) et les Ados de Castelnau.

Résidence d'artistes avec Pauline Thollet...

La Résidence d'artiste avec la venue de Pauline Thollet, photographe a donné lieu à une magnifique 
exposition sur le thème du corps en mouvement.  Le vernissage à eu lieu le 14 mai en présence de 
l'artiste, des élus et des différents partenaires.

Dans le cadre de la Résidence 1+2 
Hors les murs #6 réalisée avec le 
soutien de la Mairie de Castelnau 
d’Estrétefonds et en partenariat 
avec l’association Le Capech à 
la Cote, la photographe Pauline 
Thollet a développé un projet 
photographique sur le corps en 
mouvement. 

Pendant plusieurs mois, elle s’est 
focalisée sur l'idée de tension et de 
relâche, observant les rapports à 
l'autre qu'induisent ces différents 
types d'énergie. Pauline souhaitait 
fixer les corps en quête de cette liberté 

générée par le sport et laisser irradier 
leur apaisement. Elle est allée à la 
rencontre de différentes associations 
sportives de la commune, s'invitant 
aux cours... aviron, pole-dance, karaté, 
danse classique, basketball, volleyball 
et football. « Bordures », ce sont ces 
corps chargés qui occupent les limites 
du cadre, qui les défient, s'y cognent 
ou s'y abandonnent. La pratique 
photographique de Pauline Thollet 
est centrée sur la place de l’individu 
dans le groupe, sur l’articulation des 
rapports humains, dans les relations 
amoureuses ou amicales, dans les 
dynamiques familiales. Elle cherche 

les signes de «l’être au monde», 
observe les chorégraphies sociales, 
ces enchaînements d’adaptations et 
de postures que l’humain adopte pour 
faire famille ou société. Les notions de 
visible et d'invisible font également 
partie de ses préoccupations 
artistiques. Elle intervient de façon 
régulière dans plusieurs dispositifs 
d’éducation artistique et d’actions 
culturelles, notamment la Résidence 
1+2 à Toulouse et le Centre d’Art et de 
Photographie de Lectoure.

www.paulinethollet.com
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Culture Loisirs

La sublime Mariana Ramos 
sera à Castelnau d'Estrétefonds 
pour la Fête de la Musique, le 
samedi 25 juin au Parc du Terroir, 
entourée de ses merveilleux 
musiciens dont l’illustre Toy Viera, 
compagnon de scène de Cesaria 
Evora, l’impératrice de la sodade 
cap-verdienne, qui s’est éteinte 
en 2011.  Rencontre avec Mariana 
Ramos...

On vous désigne, à juste titre, 
comme la digne fille spirituelle de 

Cesaria Evora. Quels sont vos liens 
avec la reine de la Morna ?

Je l’ai côtoyée et elle m’a même 
encouragée à continuer dans cette 
direction. Plus tard nous avons 
partagé des scènes ensemble. Nous 
étions de la même île, Sao Vicente. Elle 
m’a invitée chez elle avec ma famille. 
Sa porte était toujours grande ouverte 
pour les voisins mais aussi pour les 
touristes qui rentraient chez elle. J’ai 
même vu des fans se jeter à ses pieds. 
C’était surprenant mais également la 
façon de vivre de Cesaria 

qui n’avait pas la grosse tête. Elle était 
très généreuse.

En recevant votre prix au Cabo 
Verde Music Awards 2016, vous 
êtes profondément émue. Quelles 
sont vos pensées à cet instant 
précis ?
Pour moi, c’est la plus belle des 
catégories car la Morna, c’est vraiment 
notre identité musicale et culturelle à 
travers le monde. Mon propre pays 
reconnaît que je sais la chanter, c’est 
une belle reconnaissance !

 Fête de la musique avec Mariana Ramos...
Le cœur du Cap-Vert vibre en Mariana Ramos, c'est une évidence. Sur scène, c'est une déflagration 
de belle énergie et de joie qui vous envahit pour ne plus vous lâcher. Elle est comme cela, Mariana, 
généreuse et lumineuse dans la vie comme sur scène, virevoltante au milieu de ses excellents 
musiciens, avec qui elle partage une belle complicité. Irradiante de bonheur, aussi, quand elle chante 
et évoque son archipel qui l'a vue grandir. En quelques minutes, elle vous emporte dans un tourbillon 
de rythmes cap-verdiens, où voix, danse et musique s'unissent et swinguent avec la vie pour nous 
proposer un voyage musical d'une extrême douceur. 

Dès 19h au Parc du Terroir, restauration avec la Casita, 
l'association des commerçants & buvette avec le Comité 
des Fêtes. En cas de pluie, RDV à l'Espace Colucci.

En première partie : On fera la route en direction de l'Italie, avec  
La tribù de Bergame. L’Auteur-Chanteur-Parolier, Raff Agosti 
partage la scène avec des musiciens passionnés épris de liberté, 
qui ont la même envie de voyage… Des chansons en français 
et en italien sur des rythmes swing et festif... si toutes les routes 
mènent à Rome, la leur est partie de Bergame !
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Au Parc du Terroir / Gratuit - Projection cinématographique en plein 
air. Le samedi 2 juillet 2022 à la nuit tombée, vers 21 h.

Soirée conviviale avec restauration et buvette sur place dès 19h. En famille, 
entre amis, ou entre voisins, on s’installe bien confortablement pour 
profiter de cette soirée sous les étoiles. Le 7ème Art est mis à l’honneur. ! 

Projection de courts-métrages et du film  : « Antoinette dans les 
Cévennes » réalisé par Caroline Vignal
SYNOPSIS : Des mois qu’Antoinette attend l’été et la promesse d’une 
semaine en amoureux avec son amant, Vladimir. Mais au dernier moment, 
il annule : sa femme a réservé une randonnée en famille dans les Cévennes 
avec un âne ! Abandonnée, Antoinette décide sur un coup de tête de partir, 
elle aussi, sur le chemin de Stevenson. À son arrivée, pas de Vladimir, mais 
un certain Patrick, un âne récalcitrant, qui va l’accompagner dans son 
singulier périple...

Cinéma en Plein Air 

Mélissa et Fred, en tournée à Castelnau !
Humour : Après la tournée des artistes de la salle parisienne du Point Virgule, nous avons souhaité 
mettre à l'honneur Mélissa et Fred, deux acteurs locaux exceptionnels, devenus incontournables sur 
la scène de l'humour. Avec leurs sketches sur les travers des Toulousains, ils nous ont fait rire, d'abord 
sur le net, puis sur scène. Mélissa et Fred sont de retour et reprennent du service, accompagnés de 
Pat Borg, pour continuer à égratigner avec humour les habitants de la région. Dans leur nouveau 
spectacle intitulé logiquement "Toulousain 2", ils se délectent à chambrer les toulousains (bien sûr), 
les bordelais (toujours) mais aussi les tarnais, les Airbusiens ou encore les Occitans !

• Spectacle : Représentation exceptionnelle 
"Toulousains 2" à Castelnau d'Estrétefonds, 
le samedi 15 octobre 2022 à 20h30, Espace 
Colucci.

Depuis 10 ans, le trio infernal : Melissa Billard, 
Fred Menuet et Pat Borg ont créé pas moins de 8 
spectacles et réuni plus de 200 000 spectateurs 
(Paris, Toulouse, Avignon). 
Très présents sur les réseaux sociaux, c'est la websérie 
"Toulousain" qui les a fait connaître avec 3 millions 
de vues.  Pendant le confinement, les comédiens 
ont crée la" Famille parfaite" de Mélissa et Fred. Des 
sketches qui ont cartonné bien au delà des frontières 
de l'Occitanie "au dessus de Cahors" s'amuse à dire 
Fred Menuet. Leurs vidéos (12 épisodes) tournées 
pendant le confinement ont comptabilisé plus de 
50 millions de vues. Ils comptent à ce jour, via leurs 
différents comptes, 150 000 abonnés sur les réseaux 

sociaux. Mais en octobre, ils seront sur la scène de l'Espace Colucci pour une soirée qui s'annonce exceptionnelle !

Achetez bientôt vos places sur le site de la ville. Adultes : 15 €  et  - 16 ans : 10 €
Billetterie en ligne sur  www.castelnau-estretefonds.fr
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Festivités

Quelle énergie et quel engouement lors de la fête du 
Carnaval, dans les rues de Castelnau d’Estrétefonds ! 

Petits et grands se sont réjouis à déambuler dans la ville, 
au rythme de l’excellent groupe de percussion de rue 
caribéen Shaking Groov. 

Chaque enfant s’est vu offrir par la ville un goûter et un sac 
de confettis pour profiter entièrement de la fête. Un rayon 
de soleil est venu réchauffer l’assemblée pendant que les 

enfants étaient nombreux à profiter des animations. Tous 
ont participé aux différents ateliers cirques, jeux de bois… 
et sollicité les maquilleuses professionnelles et le sculpteur 
de ballons. 
Les petites majorettes Majo’danse, venues de Caussade, 
ont défilé avec beaucoup de prestance. Le splendide et 
arrogant Monsieur Carnaval, réalisé par les enfants de 
l’ALAÉ, a été jugé avant d’être brûlé sous les acclamations 
du public. Encore une fois, la ville a vibré au rythme de son 
Carnaval !

Samedi 3 septembre, retrouvez le forum des associations de Castelnau 
d’Estrétefonds et découvrez les 40 associations de la ville. Les membres des 
associations présents renseigneront les visiteurs et les nouveaux adhérents avec 
beaucoup de gentillesse.  Le programme complet sera à découvrir à la rentrée sur 
le site de la ville : www.castelnau-estretefonds.fr

La ville a vibré au rythme de Carnaval !

Les associations font leur Forum en septembre !

Les Soirées Estivales :  Les vendredis 8 et 22 juillet 2022, de 19h à minuit.
Retrouvez les soirées estivales organisées dans le jardin de la maison de la culture, entrée libre. 
Venez danser et passez une agréable soirée. Restauration food truck et buvette sur place.
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Médiathèque

2 000 inscrits à la Médiathèque !
Pour la médiathèque Rémy Peyranne, 2022 commence de la meilleure des manières. L’allègement 
des restrictions sanitaires aura permis au service de lancer sa programmation culturelle tout en 
continuant ses missions de lecture publique. C’est aujourd’hui plus de 2000 inscrit.e.s qui profitent de 
l’offre proposée.

Ce premier semestre, la médiathèque 
a pu organiser ses premières Nuits de 
la Lecture qui auront été couplées à la 
semaine de la Francophonie. Cela aura 
été l’occasion d’accueillir l’excellent 
Georges Olivier Chateaureynaud 
(Prix Renaudot, Prix Goncourt) et 
de proposer un très joli spectacle 
d’ombres qui aura ravi une salle 
comble.

En avril, nous avons pu organiser 
notre première soirée sur le thème du 
jeu : un moment ludique, chaleureux 
et convivial autour d’un repas partagé 
par une cinquantaine de participants ! 

Ces premiers mois auront aussi 
permis de mettre en place une 
offre d’animations en direction des 
tout-petits : bébés lecteurs, éveil 
musical, heures du conte… Des 
activités pour les ados ont également 
pu être proposées : ateliers POSCA, 
jeux de rôles et tournois de jeux vidéo.

Les adultes n’ont pas été en reste 
avec la venue de Georges Olivier 
Chateaureynaud, le café parentalité et 
le café philo ainsi qu’un concours de 
dictée. Sans oublier toutes les autres 
activités tout public : ateliers manuels, 
calligrammes, estampes japonaises…
Toutes ces animations ont pu voir 
le jour grâce à un public toujours au 
rendez-vous, à l’énergie associative de 
la commune et au dynamisme d’une 
équipe passionnée.

Pour les mois à venir, la médiathèque 
ne lève pas le pied : fête de la musique, 
résidence photo, lancement du prêt 
de jeux, résidence d’auteur ou encore 
le Mois du Film Documentaire… Une 
programmation riche et variée pour 
tenter de répondre aux attentes de 
tou.te.s.

Livres, films, jeux, concerts, 
spectacles, animations, ateliers : la 
médiathèque est devenue un lieu 
de vie culturelle !



À vos agendas !
aProgramme complet sur le site de la mairie : www.castelnau-estretefonds.fr 
 
Manifestations organisées dans le respect des consignes sanitaires en vigueur. Toutefois, 
selon l’évolution de la crise sanitaire, les événements sont susceptibles d’être annulés.

LES DATES À RETENIR...

3 SEPTEMBRE : Forum des associations - Espace Colucci

8 JUILLET : Soirée estivale  - Jardin Maison de la Culture

2 JUILLET : Ciné Plein air  - Parc du Terroir 

25 JUIN  : Fête de la Musique - Parc du Terroir

17 & 18 SEPTEMBRE : Journée du Patrimoine

4 SEPTEMBRE : Fête du  sport

15 OCTOBRE : Spectacle Humour - Espace Colucci

26 et 27 Novembre : Marché de Noël - Espace Colucci

14 JUILLET : Fête Nationale - Feux d'artifice & bal - Stade

22 JUILLET : Soirée estivale - Jardin Maison de la Culture
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 État Civi l

30/12/2021	 Arlette, Carmen, Gabrielle BURG
01/01/2022	 Philippe, Gilles GUITARD
07/01/2022	 Odette BARICHOU
09/01/2022	 Seyed Farhoud MAHAN
11/01/2022	 Yves STEFF
22/01/2022	 Yvonne, Guillaumette PERIÉS
22/01/2022	 Maurice Henri BOYER
22/01/2022	 Roger, Charles, Henri LAURENS
13/02/2022	 Roselyne, Adeline, Paulette AUDOUY
21/02/2022	 Claudie, Marie-France, Noelle RIVIÈRE
27/02/2022	 Louise, Noëline FRARESSO
01/03/2022	 Françoise, Marie, Agélique, Yvonne SÉNÉS
03/03/2022	 Claude BASSO
06/03/2022	 Anne, Marie JEANROY
07/03/2022	 Odette BANON
09/03/2022	 Lucette, Marie, Andrée  DELMAS
11/03/2022	 Jean-Claude LE ROUX
27/03/2022	 Patrick, Didier PRADEL
02/04/2022	 Gillette DUVIGNEAU
06/04/2022	 Marie, Jeanne, Louise, Cécile GUITARD
07/04/2022	 Philippe, Bernard SALABERT
09/04/2022	 Michel, Maurice, Gabriel BONAFÉ
11/04/2022	 Anne-Marie, Colette, Georgette, Jeannette, Thérèse DENANT
13/04/2022	 Guy, Ange, Louis, René PIERRE
15/04/2022	 Anna, Marie, Madeleine IZOULET
16/04/2022	 José SOCORRO
20/04/2022	 Henri, Jean  LAMARQUE
25/04/2022	 Emilie, Andrée APPRIOU

M
a
ri
ag

es
Pa

cs
D
éc

ès
N
a
is
sa

n
ce

s 08/11/2021	 Romy MALHERBE
20/11/2021	 Owen, Dominique, Manuel RAGUENEAU
22/11/2021	 Eneko Sacha BARTHEZÉME TROUBAT
24/11/2021	 Louis, Alain, Lionel FONTBOSTIER
28/11/2021	 Mathis THOMAS GRANIER
17/01/2022	 Noam FARGETTE
31/01/2022	 Raphaël DUCOM

02/02/2022	 Clémentine, Olivia BARRET
26/02/2022	 Noé DUMONCEAU BROUAT
05/03/2022	 Maden COURSAN
12/03/2022	 Miran GASHI
31/03/2022	 Sofia, Virginie BAYNAT
01/05/2022	 Camélia LAMZIHRI

15/01/2022	 Mai BAO & Simon ROUSSE	
23/04/2022	 Virginie, Aouicha, Wiky PIERRON & Théo, Thomas, Julien, Walther DUPONT	
30/04/2022	 Mercy, Nadège MADY & Philippe, Nicolas, Marie ROUZET	
30/04/2022	 Muriel ABD-EL-KADER & Pascal SIMEONI	
14/05/2022	 Aurélie, Marie-christine, Renée ONDERBEKE & Yannick, Hervé, Gilles VERSEILLIÉ	

15/01/2022	 Fabienne, Claude, Annick MARGOLLÉ & Dominique, Michel TURPIN
12/02/2022	 Margot, Suzanne, Gabrielle LOUBATIE & Guillaume GIRARD
07/03/2022	 Clarisse, Annie, Elisabeth BLAZY & Téo GATTI
28/03/2022	 Amélie, Antoinette, Pierrette, Yvonne, Julie LAGRAULET & Adrien, Dominique, Joseph FEDIDE
02/04/2022	 Charlène, Francine, Colette PONS & Antony, Jean, Louis MOGARD
04/04/2022	 Laetitia Michèle PLANTIER & Guillaume, Benoit LÉPÉE
16/04/2022	 Muriel, Léonie, Alice RIPERT & Matthieu, Julien GUERRIER
16/04/2022	 Pauline, Diane, ROSSO & Raphaël, Jean-Charles VERRIEZ
16/04/2022	 Raja M'HAMDI & Martin, Jérôme, Claude, Joseph MAILLARD
16/04/2022	 Jessica LAVARINAS GORES & Joaquim, André NUNES PEREIRA
14/05/2022	 Laura, Mélody DENIS & Wilfried, Sylvain, Dominique BUTEL
14/05/2022	 Pauline, chloé DARAUT & Clément, Florent GARDES 
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Tribune Libre

Les textes qui sont publiés dans cette rubrique relèvent de la seule 
responsabilité des groupes politiques signataires. 
Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité du Conseil 
Municipal de Castelnau d’Estrétefonds.

///////////////////////////////////////////////////////////

Groupe de la majorité municipale, liste “Construisons 
notre avenir” 

Le 20 janvier 2022, Daniel Dupuy a annoncé au Conseil 
municipal et donc aux estrétefontains sa volonté de quitter 
ses fonctions de maire en même temps que toutes ses 
responsabilités et mandats locaux. Cette décision honore 
son auteur et doit être respectée comme le fruit d’une 
décision personnelle réfléchie et profondément humaine. 
Les fonctions de maire sont particulièrement lourdes dans 
une commune de la taille de la nôtre. Nous rappelions dans 
notre dernière tribune combien est difficile l’exercice des 
mandats locaux. 

Daniel Dupuy n’a jamais conçu son mandat sans un 
engagement total, permanent et quotidien. Il avait 
décidé, en 2014, après une carrière professionnelle 
particulièrement riche de se mettre au service du bien 
commun. 

Depuis qu’il a été élu, Daniel Dupuy a porté avec les équipes 
qui l’ont entouré une vision humaniste et dynamique 
de la vie locale. On pourrait ici dresser la longue liste des 
projets qu’il a souhaité porter. Rappelons simplement 
que la commune dispose maintenant d’une seconde 
école publique, d’un grand complexe sportif, d’une 
médiathèque dont le succès n’est plus à démontrer… Mais 
au-delà d’un maire bâtisseur, il y aussi tout ce qui ne se 
voit pas. On notera ainsi son engagement inlassable dans 
le développement économique de la communauté de 
communes dont il était le premier vice-président.

Certains membres de l’opposition ont cru voir dans 
le départ de Daniel Dupuy une espèce de manœuvre 
politique prévue de longue date. Là où ils ont vu une 
manœuvre, il y a la volonté d’un homme de retrouver sa 
famille et la quiétude après une longue vie professionnelle 
et d’élu au service de tous. Partir volontairement alors que 
les grands indicateurs de la commune ne sont pas négatifs, 
est bien un acte de volonté et de courage et non d’une 
quelconque manœuvre. 

Le deuxième mandat de Daniel Dupuy avait été permis 
par une large victoire au premier tour. Les estrétefontains 
avaient déjà reconnu le travail fait ! 

Désormais Sandrine Sigal a pris la lourde mais passionnante 
fonction de maire. Depuis 1790, c’est la première femme 
qui est à la tête de notre commune. C’est un symbole dont 
nous sommes fiers. 

L’équipe des adjoints et conseillers délégués a été 
restructurée. Maïté Lacalmontie devient adjointe aux 
affaires sociales et au handicap et Olivier Saura devient 
conseiller délégué en charge de la transition énergétique 
et des réseaux. Nous sommes aussi heureux d’accueillir 
une nouvelle conseillère Valérie Le Gac. 

Sandrine Sigal occupe désormais aussi le poste de 
première vice-présidente en charge de l’économie. 
Elle participe également très activement au Conseil 
syndical d’Eurocentre qui reste un des symboles de notre 
dynamisme économique. Castelnau participe activement 
à la Communauté de communes par ses représentants que 
vient de rejoindre Sébastien Verdeau-Borne.

Notre équipe reste donc soudée et toujours au service 
des estrétefontains. Elle est toujours motivée et au travail. 
Nous continuons de nous investir pour le bien commun 
sur la base de notre programme de 2020. 

De nouvelles infrastructures vont être créées. Une 
guinguette verra bientôt le jour au bord du canal, la mairie 
sera prochainement réhabilitée pour améliorer le service 
aux habitants. Notre action continue donc…En attendant, 
nous vous souhaitons un bel été.

S. SIGAL V. DUSSART, N. ABAD NADINE, D. BRUN, V. 
ROBIN, L. MARTY, M. TORNOS, M. WASTJER, S. BALLAND, 
S. VERDEAU-BORNE, P. SEGALA, J.-C. FORTIER, R. SMIDTS, 
L. CONSTANS, G. PILIPCZUK, C. MARROT, O. SAURA, M.-T. 
LACALMONTIE, J. CASSAGNE, L. ALIS, R. LABRUNE, M. 
MOINE, O. ARNAUD, V. LE GAC.
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///////////////////////////////////////////////////////////
Liste “Du renouveau pour Castelnau” 

Une hirondelle ne fait pas le printemps...

En ces temps de déconfinement et de retour du soleil, beaucoup d'entre-nous ont pensé qu'enfin, les beaux jours 
succédaient aux difficultés engendrées par la crise du COVID-19 tout autant que par sa gestion. Hélas, une crise en 
chassant l'autre, la situation internationale commence à faire, hélas, sentir ses conséquences, avec l'augmentation du 
prix du carburant et la raréfaction de certains produits.
L'inflation est, dans cette situation, un danger immédiat contre lequel il faut se prémunir, principalement au niveau 
municipal, puisque nos compétences locales le permettent.

L'opposition fera pour cela toutes les propositions utiles et reste évidemment ouverte à la discussion, toujours soucieuse 
de l'intérêt des Estrétefontaines et des Estrétefontains.

 
CHRISTOPHE ALONSO, élu municipal

Liste “Union pour Castelnau” 

La démission de monsieur Dupuy, qui ne faisait aucun doute à nos yeux, a permis l’élection de madame Sigal dans la 
légalité institutionnelle, mais entachée d’une magouille démocratique sans précédent à Castelnau d’Estrétefonds. Le 
panache de cette majorité très faible dans les urnes méritait la démission de ce groupe et de nouvelles élections. Le fait 
du Prince a balayé d’une main le recours au peuple.

L’argentier de la commune nous a présenté le budget 2022. Comme chaque année depuis 2015, il se félicité dans une 
délectation affirmée de ne pas augmenter les taux d’imposition. Les recettes d’Eurocentre de 2,7 M d’euros depuis 2015 
ajoutées aux rentrées fiscales normales, devraient dans un souci de bonne gestion permettre qu’une partie soit versée 
pour les dépenses d’investissement et l’autre partie partagée entre le remboursement anticipé de la dette (4,5 M d’euros) 
et surtout la baisse progressive de la taxe foncière qui avait augmenté de façon significative des 2009.
Enfin des travaux sont engagés au cimetière. La suppression des concessions à perpétuité pour les remplacer par des 
concessions limitées dans le temps, nous pose problème, comme la récupération d’une quinzaine de caveaux pour les 
attribuer à d’autres. Leur ambition, c’est de réveiller les morts pour les placer dans la fosse commune. Cela démontre un 
certain état d’esprit que nous ne pouvons pas partager. 

SANDRINE DIU, GUILLAUME LÉPÉE, PASCALE BINET, élus municipaux

///////////////////////////////////////////////////////////
Liste “Pour que Castelnau gagne” 
Le Président de la République vient d’être réélu et nous sommes en droit de nous poser la question : Quelle Politique sera 
mise en œuvre ? Notre responsabilité d’élus (es) implique de connaître les réponses qui seront apportées pour répondre 
aux besoins des communes et en particulier la nôtre. Nous pouvons constater que les collectivités dans leur ensemble 
ont été prises en étau avec d'une part une baisse constante des moyens alloués et la mise à mal des services publics de 
proximités. A cela s'est ajouté la création de collectivités locales intermédiaires (CCF) qui ont éloignées les citoyens des 
prises de décisions.
Nous sommes donc face à une crise démocratique sans précédent qui conduit à un rejet global de la politique et aux 
errements que nous avons connus. Il y a urgence d’inverser cette logique en donnant aux communes les moyens 
financiers et politiques afin qu’elles deviennent un véritable creuset de dialogue pour répondre aux aspirations de nos 
concitoyens. 

MONIQUE MARCONIS, élue municipale

///////////////////////////////////////////////////////////




